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Préfecture de la Haute Loire

La préfecture communique : 

Courrier des références initiales 

pour le découplage des aides en 2010 (DPU)


Vous avez reçu un courrier nommé « références initiales de votre exploitation pour le découplage des aides en 2010 (DPU) ». Ce courrier vous mentionne l’année de référence choisie pour la revalorisation de vos DPU à partir de 2010.

Le montant de référence calculé pour votre exploitation sera intégré à votre portefeuille de DPU au 15 mai 2010 par la création de nouveaux DPU ou par la revalorisation des DPU dont vous êtes déjà propriétaire. Votre nouveau portefeuille de DPU, incluant le montant lié au découplage vous sera notifié à partir de début décembre 2010 et fera l’objet d’un paiement à partir de cette même date. Vous ne pourrez transférer vos DPU revalorisés que pour la campagne 2011.

Nous vous invitons à lire attentivement ces données déclarées (2005, 2006, 2007 et 2008) et nous informer de tout oubli ou erreur (demande de  rectification, déclaration de données complémentaires, demande de prise  en compte d’une évolution juridique de votre exploitation) avant le 17 mai 2010. 

 

ACTIONS A MENER :

1- Le tableau récapitulatif des 4 années de référence contient des cases vides ou valeurs erronées (nombre d'ha ou d'animaux) alors que l'agriculteur avait bien bénéficié de l'aide concernée : 
- courrier vierge adressé à la DDT mentionnant les éléments déclarés non pris en compte avec des justificatifs (ex : contrats de transformations ou de commercialisation à la coopérative pour les producteurs de pommes de terre)

- double de la déclaration de surface ou demande d'aide de l'année concernée. 



2- si il y a eu transformation de l'exploitation entre 2005 et aujourd'hui : appeler la DDT pour récupérer un imprimé à remplir et à retourner à la DDT.


3- Si il y a eu installation depuis 2005 avec ou sans DJA : appeler la DDT pour récupérer un imprimé à remplir et à retourner à la DDT.


4- Si il y a eu augmentation de plus de 5 ha et 15% entre 2009 et la meilleure année de déclaration entre 2005 et 2008 : appeler la DDT pour récupérer un imprimé à remplir et à retourner à la DDT.


5- Si il y a eu augmentation de plus de 5 animaux et 15% du nombre d'animaux déclarés à la PAB ou la PMTVA entre 2009 et la meilleure année de déclaration entre 2005 et 2008 : appeler la DDT pour récupérer un imprimé à remplir et à retourner à la DDT.


6- Si il y a eu augmentation de plus de 34 brebis (5UGB) et 15% du nombre de brebis déclarées à la PB entre 2009 et la meilleure année de déclaration entre 2005 et 2008 : appeler la DDT pour récupérer un imprimé à remplir et à retourner à la DDT.


7- Vérification du nombre d'UGB prise en compte pour 2008 (les granivores et UGB équidés ovins caprins porcins). Les ateliers hors sol seront pris en compte sur la base du registre d'élevage.

NB : pour les exploitations ayant repris du foncier entre le 16 mai 2009 et le 15 mai 2010, les clauses classiques de transfert de DPU doivent toujours être conclues entre le cédant et le repreneur et adressés en DDT. Ces clauses ne tiendront pas compte du découplage à venir.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :
Philippe DURANSON  tél : 04 71 09 97 55  - philippe.duranson@haute-loire.gouv.fr
Ségolène GUERRIER  tél : 04 71 09 93 26 – segolene.guerrier@haute-loire.gouv.fr
Thierry GALTIER  tél : 04 71 00 29 38 - thierry.galtier@haute-loire.gouv.fr
Direction départementale des territoires de Haute-Loire
Adresse postale : 13, rue des Moulins BP 350 43012 le Puy-en-Velay cedex 

Téléphone : 04 71 05 84 00 Télécopie : 04 71 05 83 03










